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Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Essonne, 

Monsieur le Vice-président, en charge des collèges et de la réussite éducative, 

En complément des questions soumises par les représentants des parents d’élèves UNAAPE 
Essonne à l’occasion du CDEN du 26 septembre 2025, nous souhaitons quelques 
éclaircissements sur les points ci-dessous :  
 

Dotation Globale de Fonctionnement (DGF 2024, 2025, 2026) 

Dans le cadre de notre suivi de la gestion financière des collèges publics de l’Essonne, nous 
souhaiterions obtenir des informations précises sur la Dotation Globale de Fonctionnement 
(DGF) allouée à chacun des 101 collèges du département pour les années 2024, 2025 et 2026. 
Pourriez-vous nous communiquer un tableau récapitulatif détaillé de la DGF par établissement 
scolaire pour les années 2024, 2025 et 2026 ? 
Cette information nous permettra de mieux comprendre la répartition budgétaire départementale 
et d’évaluer l’impact sur le fonctionnement des collèges. 
 

Saturation du collège du bassin de Montlhéry 

Malgré un changement de carte scolaire (les élèves de Leuville sectorisés sur Brétigny), le collège 
Paul Fort connaît une saturation importante de ses capacités d’accueil suite au nombre important 
de constructions récentes dans la zone de Montlhéry. Pourriez-vous nous indiquer quels sont les 
projets en cours ou envisagés concernant la construction d’un nouveau collège dans cette zone 
afin de répondre à cette évolution croissante et garantir un accueil de qualité aux collégiens ?  

Natation 

Centre aquatique La Vague/CPS/Palaiseau – 5 Collèges Palaiseau, Igny et Villebon sur Yvette 
 
L'enseignement de la natation est une priorité nationale et fait partie du socle commun des 
connaissances à acquérir dans le parcours scolaire français.  La maîtrise du « savoir-nager » doit 
être validée au plus tard en fin de troisième, avec des apprentissages souvent programmés en 
6ème ou 5ème.  
 

• Quel tarif la CPS applique-t-elle actuellement aux collèges de Palaiseau, Igny et Villebon 
sur Yvette pour la location des lignes d’eau en piscine au centre aquatique La Vague 
(Palaiseau) ? Pouvez-vous rappeler l’évolution de cette tarification sur les cinq dernières 
années ? Quelles explications sont données pour les augmentations éventuelles ?  
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• Qu’en est-il du financement des lignes d’eau, par le département et la CPS, pour l’année 

2025-2026 ? Quelles sont les perspectives pour 2026-2027 ? Existe-t-il des inquiétudes 
ou incertitudes quant au maintien ou à l’évolution de ces financements à moyen terme ? 
 

Evolution du coût moyen de location d'une ligne d'eau pour les collèges d’Essonne  

D'après une analyse des tarifs pratiqués dans différentes piscines municipales franciliennes, 
le coût moyen de location d'une ligne d'eau s'élève à 26,12 €/heure pour un bassin de 25 mètres 
et 35,45 €/heure pour un bassin de 50 mètres.  

Fourchettes de prix observées 

Pour les bassins de 25 mètres : 

• Prix minimum : 15 €/heure (Courbevoie, résidents)  
• Prix maximum : 56,50 €/heure (Rambouillet Territoires, non-résidents) 
• Prix médian : 22,50 €  

Pour les bassins de 50 mètres : 

• Prix minimum : 20 € /heure (Courbevoie, résidents)  
• Prix maximum : 44,60 € /heure (Val Parisis, non-résidents)  
• Prix médian : 37,35 €  

 

Dans le cadre du financement des créneaux natation pour les collèges par le département, 
pourriez-vous nous indiquer l’évolution du coût moyen de location d’une ligne d’eau pour les 
collèges en Essonne sur les 5 dernière années ? 

• Le montant moyen facturé pour une heure de location d’une ligne d’eau sur les piscines 
du département pour un bassin de 25 mètres et de 50 mètres (prix min, max, médian) 

• Les modalités de conventionnement ou d’appel à subvention liées à cette prise en charge 

 

Nous vous remercions par avance pour vos éclaircissements et nous vous prions d’agréer, 
Monsieur le Président du Conseil départemental de l’Essonne, Monsieur le Vice-président, en 
charge des collèges et de la réussite éducative, l’expression de nos salutations distinguées. 

Cécile Pruchon 
Présidente de l’UNAAPE Essonne 

 
Sylvie Samara 
Secrétaire générale de l’UNAAPE Essonne 
Administratrice de l’UNAAPE 
 

Nabil Bouzerna 
Vice-président UNAAPE Ile-de-France, 
délégué à l’académie de Versailles 
Administrateur UNAAPE
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